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PROCÈS VERBAL CONSEIL D’ÉCOLE 
Vendredi 8 novembre 2024 

PRESENTS : 

 

Représentants de la Mairie 
M. FOURNIER Hubert Maire 
M. LUCAS Jean Claude Adjoint au Maire, délégué aux affaires scolaires 
M. SAMPEDRO José Conseiller municipal 
Mme CORNET Sandrine Conseillère municipale 
Mme LENOGUE Magalie Conseillère municipale 

 
Enseignantes : 
Mme BONHOMME Aurore CE2-CM2 
Mme CHAPOTAT Laurence directrice CP (lundis, 2 jeudis sur 3 et vendredis) 
Mme DURAND Christelle  PS-MS 
Mme MAUPOUSSIN Audrey MS-GS 
Mme PLAZAT Flavie CE1-CE2 (lundis, mardis et jeudis) 
Mme SAMPEDRO Annabelle CM1-CM2 

 
ATSEM 
Mme RABATÉ Ophélie PS-MS 
Melle PARISELLE Cynthia MS-GS 

 
Parents élus : 
Mmes CALFY Laurie, GRUIT Magalie, LAFARGUE Aurore, 
METHIVIER PEREIRA Gwendoline et M. DUBOST Martial. 

Délégués des parents 

 
Mme PETIT Marianne, M. ROUSSEAU Christian DDEN 

 
 

ABSENTS Excusés : 

 

 

 

 

En voici l’ordre du jour : 

1. Intervention des délégués élèves   9. USEP 
2. Présentation de l’équipe 10. Questions des parents 
3. Effectifs et répartitions 11. Questions diverses 
4. Résultats élections parents   
5. Règlement intérieur  
6. Sécurité 
7. Bilan coopérative scolaire 
8. Manifestations prévues et projets  

M. MAUDUIT Sylvain Conseiller municipal 

Mmes BEAUSEIGNEUR Gwladys et LÉON Chloé Enseignantes compléments de Mmes Plazat et 
Chapotat 
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1) Intervention des délégués élèves 
 

Des délégués des classes de CE1- CE2 (DUBOST Noémie), de CE2-CM1 (BOUTROUX Lenny) et de 
CM1-CM2 (ANDRÉ Mélodie) viennent remercier la mairie pour l’abri vélo construit durant les 
vacances d’été, le banc des amis préparé puis déplacé en juin et les paniers de basket pour les plus 
petits. 

Les délégués demandent s’il est possible de changer le mode de fixation des filets des buts de 
handball de la cour car ils se décrochent tout le temps et ne sont jamais tendus. Les buts du city 
stade n’ont pas ce problème. Peut-être faudrait-il le même mode de fixation ? 

M. Fournier doute de pouvoir utiliser dans la cour les mêmes filets qu’au city stade car les filets du 
city stade sont à des dimensions très spécifiques. Par contre, il va demander aux employés 
municipaux d’essayer d’améliorer le système de fixation des filets de la cour. 

Les délégués élèves repartent avec les félicitations des adultes pour leur prestation. 

 

2) Présentation de l’équipe  
 

Le départ à la retraite de Mme ANTORE Corinne a permis à Mme BONHOMME Aurore d’intégrer 
notre équipe. Elle a en charge la classe de CE2-CM2. De plus, cette année, Mme BEAUSEIGNEUR 
Gwladys remplace Mme PLAZAT Flavie tous les vendredis et Mme LÉON Chloé remplace Mme 
CHAPOTAT Laurence tous les mardis et 1 jeudi sur 3. 

Mmes RABATÉ Ophélie et PARISELLE Cynthia sont les ATSEM des classes de PS-MS et de MS-GS. 
Mme PICARD Carole vient aider dans la classe de CP tous les jours de 9h30 à 12h00 et reste 
disponible pour les remplacements et les autres classes au besoin. 

 
3) Effectifs et répartition 

 
PS-MS : 18 PS + 5 MS = 23 élèves avec Mme Durand Christelle 

MS-GS : 5 MS + 19 GS = 24 élèves avec Mme Maupoussin Audrey 

21 CP avec Mmes Chapotat Laurence et Léon Chloé (tous les mardis et 1 jeudi sur 3) 

CE1-CE2 : 13 CE1 + 7 CE2 = 20 élèves avec Mmes Plazat Flavie et Beauseigneur Gwladys (tous les 
vendredis)   
 
CE2-CM2 : 10 CE2 + 10 CM2 = 20 élèves avec Mme Bonhomme Aurore 
 
CM1-CM2 : 13 CM1 + 8 CM2 = 21 élèves avec Mme Sampedro Annabelle 
 
Soit un total de 129 élèves : 47 maternelles + 82 élémentaires pour 95 familles.  
On me demande déjà une projection des effectifs pour 2025-2026 et, pour l’instant, cela reste 
stable : 129 élèves prévus à la rentrée. 18 départs au collège et 18 naissances sur la commune en 
2022. 
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APC : après 16h00. Les familles des élèves concernés sont averties par les enseignantes. 
 
 
4) Résultats des élections du 11 octobre 2024  
 
Cette année les élections ont eu lieu par correspondance uniquement. Ont été proclamés élus :  
 

- Titulaires : Mmes CAMUS Laurie, DAVID Laura, GRUIT Magalie, LECLERC Amandine, 
METHIVIER Gwendoline et OLIVEIRA SCHLEWITZ Céline. 
 

- Suppléants : Mmes BAUDOIN Sandy, CALFY Laurie, LAFARGUE Aurore et OLIVEIRA 
SCHLEWITZ Anaïs, M. DUBOST Martial et LANERY Gaël. 
 

Bravo à eux ! 

Le taux de participation est de 70,59 % ce qui est exceptionnellement élevé (52,85 % en 2023-2024 
et 57,3 % en 2022-2023). L’intervention des parents pour présenter leur rôle pendant les réunions 
de classe a certainement permis de motiver les électeurs. Les enseignantes sont très heureuses de 
constater que les parents élus sont des parents de jeunes élèves qui seront aidants pendant des 
nombreuses années. Aucune famille contactée par courrier postal n’a répondu. 
 
 
5) Règlement intérieur 
 

Le règlement intérieur existant jusqu’ici doit être modifié afin d’y intégrer le nouveau protocole 
pHARe qui remplace l’ancien protocole harcèlement. Le nouveau règlement sera envoyé par mail à 
toutes les familles. Elles devront signer un accusé réception dans le cahier de liaison de leur enfant. 

Plusieurs enseignantes de l’école ont été formées à l’utilisation de pHARe et les collègues non 
formées le seront cette année. Si une situation apparait à l’école, les protagonistes, quel que soit 
leur rôle présumé dans la situation, sont reçus par une enseignante formée (ni l’enseignante de la 
classe, ni la directrice) ou par une référente pHARe de la circonscription de Châteauneuf sur Loire. 
L’ensemble des élèves concernés par cette situation sera entendu plusieurs fois mais aucun élève 
n’est désigné « harceleur ». Le but est de faire évoluer le comportement des élèves afin qu’ils 
ressentent la douleur de l’élève victime. La libération de la parole et la prise en compte du mal être 
d’un camarade suffisent souvent à améliorer la situation. Si cette méthode ne suffit pas, des 
sanctions seront prises pour stopper la situation. Les familles des élèves entendus ne sont pas 
prévenues sauf si la situation mérite des sanctions. 

Pour avoir « testé » cette méthode par deux fois en 2023-2024, nous savons qu’elle fonctionne.  

Mais, en fin d’année, pour calmer l’effervescence des récréations, nous avons utilisé des jeux 
coopératifs prêtés par l’OCCE de la PS au CM2 dans la cour et en classe. Nous voulions renforcer la 
cohésion entre élèves.  Nous avons aussi redistribué l’espace de la cour des grands afin d’apaiser 
les récréations. Enfin, l’accès aux toilettes pendant les récréations est maintenant sous surveillance 
continue d’un adulte. 

Ces différentes actions et le départ au collège de plusieurs élèves perturbateurs ont permis 
d’apaiser les récréations des grands. 
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6) Sécurité 
 
Un exercice incendie a eu lieu le mardi 19 septembre 2024. 
Tous les élèves étaient rangés au terrain multisports en 3 minutes, ils sont restés très calmes. Par 
contre, il manquait quelques cahiers d’appel avec les listes des élèves présents et absents. Les listes 
des classes seront déposées dans la classe des CM1-CM2 et Mme Sampedro aura comme mission 
de les prendre avant de s’enfuir.  

 
Un exercice de confinement PPMS (pour problème nucléaire par exemple) a été fait le mardi 8 
octobre afin de faire connaitre aux enfants les règles du confinement : fermer les fenêtres et les 
portes, éteindre la VMC, garder son calme, attendre que les autorités nous permettent de sortir, …  
Les enfants sont restés très très calmes. Par contre, il faut que les stocks d’eau soient refaits. 
Attention à bien arrêter les VMC et à fermer les portes à clefs ! Le lieu de confinement doit être 
modulé suivant l’activité en cours : sport, sieste, musique, … 
 
Les comprimés d’iode seront périmés en 2025 mais ne seront pas renouvelés car nous ne sommes 
pas dans la zone des 10 kilomètres. 
 
D’autres exercices seront faits au cours de l’année. 
 
 
7) Bilan de coopérative scolaire 2023-2024 

 
  Solde au 31 aout 2024 : 7522,71 €  
 
Ce qui est bien et permettra à chaque classe de bénéficier de sorties et/ou de spectacles. 
 
De plus, les demandes de dons auprès des familles nous a permis de récolter 1145 €, ce qui est un 
peu moins que les autres années (pour 1357 € 2023-2024 par exemple). 
 
Le bilan financier peut être consulté à l’école à la demande des familles. 
 
 
 
8) Manifestations prévues et projets : Le thème de l’école est l’alimentation 
 

Le 18 octobre les élèves de CM2 ont participé au cross du collège de Tigy. Une belle occasion de 
découvrir l’univers du collège de secteur. 

CM1-CM2 : Aire Terrestre Educative (ATE). Une subvention d’un montant de 4224,47 € a été 
accordée par l’OFB (Office Français de la Biodiversité) pour financer les actions des élèves autour 
de ce lieu. Cette subvention servira pour 2 ans. Bravo à Mme Sampedro qui passe beaucoup de 
temps à monter les dossiers. 

Cette subvention va permettre à tous les élèves de primaire de bénéficier d’une animation sur la 
chaîne alimentaire par la maison de la Loire de Jargeau. Les dates retenues sont les 3, 6, 11 et 13 
ou 20 mars. Petit à petit les niveaux concernés par l’ATE s’élargissent pour toucher le maximum 
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d’élèves de l’école et les fédérer autour de ce projet. Les CM1-CM2 vont aller découvrir les ATE de 
Saint Père sur Loire et Saint Aignan le Jaillard et échanger avec leurs camarades. 

Les élèves de GS CP de l’année scolaire 2023 2024 ont reçu leur diplôme de lauréat du concours 
d’affiche sur le compost. Le SICTOM leur a offert un jeu en bois, des cartes à jouer et des gobelets 
avec leur affiche ainsi que 150 gobelets réutilisables pour l’école. Bravo à eux et merci au SICTOM. 

Les CE2-CM1-CM2 ont commencé leur cycle piscine à Dampierre en Burly tous les lundis matin et 
vendredis après-midi. Les CE1 iront à leur tour du 22 avril au 27 mai (mardis et vendredi après-midi) 
et les GS-CP du 2 juin au 4 juillet (mardis et vendredis après-midi). Les parents qui désirent 
accompagner doivent demander un imprimé aux maîtresses et ceux qui veulent passer l’agrément 
sont les bienvenus. 

Le 20 octobre (veille de vacances) : Choix des élèves de se déguiser ou de porter les couleurs 
d’Halloween. 

En octobre : Les interventions des bibliothécaires du Val de Sully, pour toutes les classes, 
permettent aux élèves de découvrir de nouveaux livres et de partager des moments de lecture.  

Le 15 octobre le Belvédère de Saint Benoît sur Loire est intervenu auprès des élèves de CE1 et CE2 
en continuité de ce qui avait été préparé pour les journées de l’archéologie en juin 2024. 

Manifestations prévues : 

Calendrier de l’Avent inversé : du 1er au 20 décembre. Chaque jour, des enfants tirés au sort, 
amènent à l’école quelque chose de non périssable. Les dons devraient être offerts à l’épicerie 
solidaire des étudiants d’Orléans par l’intermédiaire d’une maman d’élève qui y travaille. Nous 
espérons sensibiliser les élèves à la solidarité. 

Le jeudi 19 décembre 2024 : fête de Noël en interne. Les enfants vont chanter à la salle polyvalente 
et organiser un goûter de Noël avec ce qu’ils auront cuisiné. Nous demanderons aux familles de 
nous fournir des boissons. Les élèves de CM1-CM2 vont accueillir les volontaires du Club Loisirs et 
Amitié. Peut-être que le père Noël passera pendant que les enfants chantent ?  

Le 16 janvier : l’infirmière du collège viendra travailler sur l’alimentation avec les CM2. 

Photo de classe et individuelle : le mardi 21 janvier. 
 
Le 27 janvier la brigade de gendarmerie de la Maison de Protection des Familles de Pithiviers 
interviendra auprès des CM1 sur le thème des incivilités et de la violence. 
 
Les élèves de maternelle se rendront le jeudi 13 mars au cinéma Le Sully pour visionner des courts 
métrages proposés par Cinématernelle. 
 
Vendredi 28 mars : organisation d’un marché gourmand. Les parents d’élèves sont les bienvenus s’ils 
souhaitent participer. 
 
Les élèves de primaire vont se rendre à une exposition interactive sur le thème de l’alimentation et 
l’environnement « Chez Fraise ». L’inscription est validée mais les dates et lieux restent à définir : soit le 
13 mars ou le 17 mars à Châteauneuf sur Loire, soit le 3 avril à Saint Benoît sur Loire. 
 
9) USEP 

 
Il y a 16 adhérents du CE2 au CM2. La cotisation annuelle est de 9 €. 
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Cette année il est prévu une course aux bouchons le 4 avril. 
 

Et hors temps scolaire :  

Après l’école, en deuxième période, escrime et échec avec la participation d’un ainé du village. 

Puis, en troisième période, jeux de société et jonglage avec l’aide d’un papa d’élève. 

Deux dates à retenir pour des rencontres intergénérationnelles : le 26 février pour un moment jeux 
de société et le 21 mai pour une rencontre pétanque. 

 

10) Questions des parents :  
 

Pas de question. 
 

 
11) Questions diverses : 

 
Depuis la chute des feuilles, un nid de frelons asiatiques est visible dans un tilleul de la cour 
maternelle. Les pompiers vont intervenir samedi 9 novembre pour une intervention qui durera 
environ 1h30. Mme Chapotat viendra leur ouvrir à 10h30. 

 
Suite à l’exercice de confinement, nous demandons à la mairie de nous fournir 5 packs d’eau. Il 
faudrait également mettre un film translucide sur la vitre de la porte de la salle informatique pour 
que les élèves confinés ne soient pas visibles de l’extérieur. La serrure de cette salle fonctionne mal 
et il est impossible de la fermer à clef de l’intérieur. Le volet de la classe de Mme Durand (à côté du 
bureau d’Ophélie) a toujours du mal à se fermer. 
 
Nos clés n’ouvrent plus la salle polyvalente côté école car la serrure a été changée. Serait-il possible 
d’en avoir 2 jeux ? 

 

La séance est levée à 19h10 

 


